
PORTAIL FAMILLE : GERER LES JOURS D’INSCRIPTIONS DE MES ENFANTS 
 

Le logiciel est programmé pour permettre des interventions à une date et une heure bloquées. Si vous n’arrivez 
pas à intervenir vous-même : c’est que vous êtes hors délai pour interagir. 
 

Etape 1 sur 3 : Ouvrir le planning de votre(vos) enfant(s) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Etape 2 sur 3 : Choisir le mois concerné à l’aide des flèches puis sélectionner l’onglet modifier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 sur 3 : Cocher ou décocher les jours concernés puis valider. 

 

Un courriel récapitulatif vous est automatiquement envoyé à la fin de la procédure. 

 

 

 

 

 


